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Regeste

X /Service de la population (SPOP) | Refus confirmé d'autorisation d'entrée et de séjour à un
ressortissant albanais condamné à une peine de treize ans de réclusion pour avoir dirigé un
trafic important d'héroïne. Son mariage avec une ressortissante suisse ne saurait modifier
cette appréciation; en effet, le couple s'est marié alors que le recourant avait été refoulé en
Albanie depuis cinq mois; l'épouse ne pouvait ainsi raisonnablement penser que son mari se
trouvait dans une situation lui permettant d'obtenir aisément un titre de séjour en Suisse,
ceci d'autant plus que ce dernier était incarcéré depuis un nombre important d'années et que
son expulsion avait été prononcée pour une durée de quinze ans sans sursis. Par ailleurs, il
apparaît vraisemblable que les futurs époux se sont connus pendant la détention; ils n'ont
jamais eu de vie conjugale, de sorte que la séparation ne peut être ressentie de la même
manière que s'ils avaient un passé commun vécu dans des conditions ordinaires. La menace
que le recourant représente pour l'ordre et la sécurité publics l'emporte ainsi sur son intérêt
privé et celui de son épouse à vivre ensemble en Suisse.

Erwägungen

E. 1
a) Tout étranger a le droit de résider sur le territoire suisse s'il est au bénéfice d'une
autorisation de séjour ou d'établissement (art. 1a de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le
séjour et l'établissement des étrangers [LSEE ; RS 142.20]). L'autorité statue librement,
dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger, sur l'octroi de
l'autorisation de séjour (art. 4 LSEE). Elle tient compte des intérêts moraux et économiques
du pays, du degré de surpopulation étrangère et de la situation du marché du travail (art. 16
al. 1 LSEE et 8 du règlement d'exécution de la LSEE du 1er mars 1949 [RSEE; RS
142.201]). Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention
d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme
particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 130 II 281 consid. 2.1 p. 284,
493 consid. 3.1 p. 497/498; 128 II 145 consid. 1.1.1 p. 248, et les arrêts cités). b) Le
conjoint étranger d’un ressortissant suisse a droit à l’octroi et à la prolongation de
l’autorisation de séjour; après un séjour régulier et ininterrompu de cinq ans, il a droit à
l’autorisation d’établissement (art. 7 al. 1 LSEE). Aux termes de l’art. 10 al. 1 LSEE,
l’étranger peut être expulsé de Suisse ou d’un canton notamment s’il a été condamné par
une autorité judiciaire pour un crime ou un délit (let. a) ou si sa conduite dans son ensemble
et ses actes permettent de conclure qu’il ne veut pas s’adapter à l’ordre établi dans le pays
qui lui offre l’hospitalité ou qu’il n’en est pas capable (let. b). Il est interdit aux expulsés
d’entrer en Suisse; à titre exceptionnel, l’expulsion peut être temporairement suspendue ou
entièrement levée (art. 11 al. 3 LSEE). Il convient de tenir compte à cet égard de la gravité
de la faute commise par l’étranger, de la durée de son séjour en Suisse et du préjudice qu’il



aurait à subir avec sa famille du fait de l’expulsion, respectivement du refus d’accorder ou
de prolonger une autorisation de séjour (cf. art. 16 al. 3 RSEE). Le droit à l’octroi d’une
autorisation de séjour au sens de l’art. 7 al. 1 LSEE ne s’éteint pas ipso facto parce que le
requérant a été précédemment condamné ; la décision à ce propos dépend d’une pesée des
intérêts en présence (ATF 120 Ib 6 consid. 4a p. 13). c) A cet égard, le recourant peut se
prévaloir du droit au respect de la vie privée et familiale, garanti tant par l’art. 14 Cst. que
par l’art. 8 par. 1 CEDH, lequel comprend le droit pour les membres de la famille (soit le
recourant et son épouse) de vivre ensemble (arrêt de la Cour européenne des droits de
l’homme Pinit et autres c. Roumanie, du 22 juin 2004, Recueil 2004-V p. 237ss, par.
149ss). Ce droit n’est toutefois pas absolu. Une ingérence y est possible selon l’art. 8 par. 2
CEDH, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui,
dans une société démocratique, soit nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique,
au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions
pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés
d’autrui. Savoir ce qu’il en est dépend également d’une pesée des intérêts en présence (ATF
122 II 1 consid. 2 p. 6; 120 Ib 1 consid. 3c p. 5, 6 consid. 4a p. 13, 22 consid. 4a p. 25, 129
consid. 4b p. 131; 116 Ib 353 consid. 3b p. 357). Celle-ci doit se faire d’une manière
objective, et non point en tenant compte du seul point de vue du requérant (ATF 122 I 1
consid. 2 p. 6; 116 Ib 353 consid. 3a p. 357; 115 Ib 1 consid. 3b p. 6, et les arrêts cités).
Pour y procéder, l'autorité de police des étrangers s'inspire de considérations différentes de
celles qui guident l'autorité pénale. Ainsi, la décision du juge pénal d'ordonner ou non
l'expulsion d'un condamné étranger en application de l'art. 55 CP, ou de l'ordonner en
l'assortissant d'un sursis, respectivement la décision que prend l'autorité compétente de
suspendre l'exécution de cette peine accessoire, est dictée, au premier chef, par des
considérations tirées des perspectives de réinsertion sociale de l'intéressé; pour l'autorité de
police des étrangers, c'est en revanche la préoccupation de l'ordre et de la sécurité publics
qui est prépondérante. Il en découle que l'appréciation faite par l'autorité de police des
étrangers peut avoir pour l'intéressé des conséquences plus rigoureuses que celle de
l'autorité pénale (ATF 120 Ib 129 consid. 5b p. 132, et les arrêts cités). Lorsque le motif
d'expulsion est la commission d'une infraction, la peine infligée par le juge pénal est le
premier critère lorsqu'il s'agit d'évaluer la gravité de la faute et de procéder à la pesée des
intérêts. Ainsi, selon la jurisprudence applicable au conjoint étranger d'un ressortissant
suisse, une condamnation à deux ans de privation de liberté constitue la limite à partir de
laquelle, en général, il y a lieu de refuser l'autorisation de séjour lorsqu'il s'agit d'une
demande d'autorisation initiale ou d'une requête de prolongation d'autorisation déposée
après un séjour de courte durée (ATF 130 II 176 ; 120 Ib 6 consid. 4b p. 14 se référant à
l'arrêt Reneja, ATF 110 Ib 201). Ce principe vaut même lorsque l'on ne peut pas - ou
difficilement - exiger de l'épouse suisse de l'étranger qu'elle quitte la Suisse, ce qui empêche
de fait les conjoints de vivre ensemble d'une manière ininterrompue. En effet, lorsque
l'étranger a gravement violé l'ordre juridique en vigueur et qu'il a ainsi été condamné à une
peine d'au moins deux ans de détention, l'intérêt public à son éloignement l'emporte
normalement sur son intérêt privé - et celui de sa famille - à pouvoir rester en Suisse (cf.
ATF 130 II 176 consid. 4.4 p. 189; ATF 2A.267/2005 du 14 juin  2005 et 2A.57/2005 du 7
février 2005; arrêts PE.2006.0383 du 9 novembre 2006, PE.2005.0313 du 8 novembre
2006). Si le conjoint suisse connaît, au moment du mariage, l’existence de motifs propres à
amener l’autorité à refuser à son conjoint l’octroi d’une autorisation, il ne peut pas exclure
de devoir vivre sa vie de couple à l’étranger (ATF 116 Ib 353 consid.



E. 3
Il résulte ainsi des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
attaquée confirmée. Les recourants plaidant au bénéfice de l’assistance judiciaire, les frais
du présent arrêt sont laissés à la charge de l’Etat. Il y a lieu d’allouer une indemnité au
conseil d’office des recourants.
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